
Antennes relais - Dossier d'information Mairie

Lorsqu'un opérateur de téléphonie mobile envisage une nouvelle 
implantation ou une modification substantielle d'une antenne-relai 
existante, il réalise un dossier d'information que le public peut 
consulter : le Dossier d'Information Mairie. Ces informations sont 
consultables par les usagers, pendant une durée d'un mois, au 
service urbanisme ou sur le site internet de la commune. Leurs 
éventuelles observations seront transmises aux opérateurs qui y 
apporteront, si nécessaires, des réponses argumentées. 

Consulter le dossier d'information sur la modification de l'antenne 
Orange du stade de football - Terrain d'honneur : 




